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AVANT-PROPOS

La médecine est marquée par l’accroissement constant des données publiées et le
développement rapide de nouvelles techniques qui modifient constamment les stratégies de
prise en charge préventive, diagnostique et thérapeutique des malades. Dès lors, il est très
difficile pour le clinicien d’assimiler toutes les informations découlant de la littérature
scientifique, d’en faire la synthèse et de l’incorporer dans sa pratique quotidienne.

L’Agence Nationale d’Accréditation et d’Évaluation en Santé (ANAES), qui a succédé à
l’Agence Nationale pour le Développement de l’Évaluation Médicale (ANDEM), a
notamment pour mission de promouvoir la démarche d’évaluation dans le domaine des
techniques et des stratégies de prise en charge des malades, en particulier en élaborant des
Recommandations Professionnelles. À ce titre, elle contribue à mieux faire comprendre les
mécanismes qui relient évaluation, amélioration de la qualité des soins et régularisation du
système de santé.

Les Recommandations Professionnelles sont définies comme « des propositions
développées méthodiquement pour aider le praticien et le patient à rechercher les soins les
plus appropriés dans des circonstances cliniques données ». Leur objectif principal est de
fournir aux praticiens une synthèse du niveau de preuve scientifique des données actuelles
de la science et de l’opinion d’experts sur un thème de pratique clinique, et d’être ainsi une
aide à la décision en définissant ce qui est approprié, ce qui ne l’est pas ou ne l’est plus, et
ce qui reste incertain ou controversé.

Les Recommandations Professionnelles contenues dans ce document ont été élaborées par
un groupe multidisciplinaire de professionnels de santé, selon une méthodologie explicite,
publiée par l’ANAES dans son document intitulé : « Les Recommandations pour la
Pratique Clinique - Base méthodologique pour leur réalisation en France – 1999 ».

Le développement des Recommandations Professionnelles et leur mise en application
doivent contribuer à une amélioration de la qualité des soins et à une meilleure utilisation
des ressources. Loin d’avoir une démarche normative, l’ANAES souhaite, par cette
démarche, répondre aux préoccupations de tout acteur de santé soucieux de fonder ses
décisions cliniques sur les bases les plus rigoureuses et objectives possible.

Professeur Yves MATILLON
Directeur général de l’ANAES
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La méthode utilisée est celle décrite dans le guide d’élaboration des « Recommandations
pour la pratique clinique – Base méthodologique pour leur réalisation en France – 1999 »,
publié par l’ANAES.

L’ensemble du travail a été coordonné par M. Michel GEDDA, responsable de projet, sous
la responsabilité de M. le Pr Alain DUROCHER, responsable du service des
recommandations et références professionnelles.

La recherche documentaire a été réalisée par Mme Emmanuelle BLONDET,
documentaliste, avec l’aide de Mme Nathalie HASLIN.

Le secrétariat a été réalisé par Mlle Marie-Laure TURLET.

L’Agence Nationale d’Accréditation et d’Évaluation en Santé tient à remercier les
membres du groupe de travail, les membres du groupe de lecture et les membres du
Conseil scientifique dont les noms suivent.

L’Agence Nationale d’Accréditation et d’Évaluation en Santé tient à remercier Mme

Rozenn BOTOCRO pour sa contribution relative à l’enquête de pratique réalisée auprès
des professionnels et des instituts.
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TEXTE DES RECOMMANDATIONS

Le groupe de travail recommande à tout ergothérapeute (quel que soit son type d’activité)
d’instaurer pour chaque patient un dossier et de le tenir à jour.

Il est recommandé d’intégrer ce dossier, dans la mesure du possible, au sein d’un dossier
médical ou au sein d’un dossier unique destiné à l'ensemble du personnel de santé.

Il est conseillé de personnaliser la forme du dossier selon les modalités d’exercice,
l’activité et le contexte de chaque professionnel ou centre de soins.
Les recommandations de ce texte sont adaptables aux besoins des utilisateurs et à ceux de
leurs patients.
Il convient cependant de respecter les règles suivantes :

- la personne qui remplit le dossier doit être identifiée ;
- le dossier est structuré et simple d'utilisation ;
- il utilise un langage précis, clair, un vocabulaire compréhensible  ;
- il contient des informations spécifiques à la pratique ergothérapique ;
- la gestion du dossier respecte la confidentialité des données concernant le patient.

Le dossier du patient en ergothérapie contient les données suivantes :

1RE PARTIE : INFORMATIONS GÉNÉRALES

1. Renseignements socio-administratifs

Numéro de dossier Préférable
Nom et prénom Indispensable
Sexe Indispensable
Situation familiale Indispensable
Date et lieu de naissance Indispensable
Adresse Indispensable
Téléphone Indispensable
Couverture sociale Indispensable
Nom de l’assuré Indispensable
Numéro de Sécurité sociale Indispensable
Personne référente du patient (père, mère, tuteur, etc.) Indispensable
Référence de la mutuelle Préférable
Profession, niveau scolaire Préférable
Date de fin de la prise en charge Indispensable
Nom de l’ergothérapeute responsable Indispensable
Autres intervenants Indispensable

2. Renseignements médicaux 

Motifs de prise en charge, diagnostic médical ou pathologie
- nécessitant l’entrée dans la structure de soins Indispensable
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- nécessitant la prise en charge ergothérapique Indispensable
- autre(s) pathologie(s) Indispensable

Histoire de la maladie et éléments significatifs Indispensable
Antécédents

médicaux Préférable
chirurgicaux Préférable
psychiatriques Préférable
de rééducation Préférable

Prescription médicale du traitement ergothérapique Indispensable
Médecin prescripteur Indispensable

2E PARTIE : CONNAISSANCE DE LA PERSONNE

• Rubrique 1 : présentation clinique Préférable
Concerne l’aspect physique, les installations et positionnements, les comportements du
patient, l’aspect relationnel.

• Rubrique 2 : habitudes antérieures de vie Indispensable
Décrit les habitudes de vie de la personne avant son hospitalisation ou sa demande de prise
en charge.

• Rubrique 3 : projet du patient Indispensable
Recueille les attentes et les projets du patient et de son entourage.

3E PARTIE : SYNTHÈSE DES ÉVALUATIONS EN ERGOTHÉRAPIE

• Rubrique 1 : facteurs personnels Indispensable
Évaluations des systèmes organiques, aptitudes, déterminants personnels (valeurs et
motivations).

• Rubrique 2 : facteurs environnementaux Indispensable
Évaluations des éléments liés aux environnements humains et matériels qui influencent
l’autonomie de la personne.

• Rubrique 3 : situations de handicap Indispensable
Évaluations de l’autonomie qui résulte des interactions entre les facteurs personnels et
environnementaux.
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4E PARTIE : PLAN D’INTERVENTION ERGOTHÉRAPIQUE

• Rubrique 1 : objectifs Indispensable
Objectifs visés à court et à moyen termes et à la fin de la prise en charge, en fonction des
problèmes de la personne.
• Rubrique 2 : moyens d’intervention et de traitement Indispensable
Interventions proposées en individuel ou en groupe.

• Rubrique 3 : échéancier Indispensable
Planification des actes.

• Rubrique 4 : résultat du traitement-validation Indispensable
Avis de l’ergothérapeute et du patient après les évaluations finales.

5E PARTIE : ÉVOLUTION DU PATIENT DURANT LE SÉJOUR

• Rubrique 1 : fiche de suivi Indispensable
Tenue régulière des actions ergothérapiques et des observations du patient en activité et
analyse des entretiens.

• Rubrique 2 : fiche d’actualisation Indispensable
Synthèse des évaluations et de l’évolution du patient durant le séjour ou lors d’une nouvelle
prise en charge.

6E PARTIE : COMPTE RENDU ET TRANSMISSION

• Rubrique 1 : compte rendu de fin de traitement Indispensable
Synthèse écrite du programme d’intervention ergothérapique et des résultats obtenus.

• Rubrique 2 : fiche de liaison Indispensable
Transmission des informations aux équipes professionnelles (médico-sociales) qui prennent
le relais à la sortie du patient.

Le dossier est accessible à tout moment au cours du traitement.

Le groupe de travail recommande d’instaurer une communication manuscrite ou
informatique autour de ce dossier avec le patient, le médecin prescripteur et les autres
intervenants sanitaires et sociaux.


